REPARTITION DES STRUCTURES PERMANENTES DE CREATION ET DE DIFFUSION AU REGARD DE LA
POPULATION JEUNE (3 - 24 ANS)

/} %/// TERRITOIRES SITUES A PLUS DE 20 KM D'UNE STRUCTURE LABELLISEE
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Structures financées par le Ministére de la Culture
(] Labels et scenes conventionnées
% Territoires situés a plus de 20 km
[ ) Lieux non labellisés
EPCI (Densité de jeunes)
Moins de 10 jeunes / km?
Entre 10 et 20 jeunes / km?
Entre 20 et 30 jeunes / km?
- Entre 30 et 40 jeunes / km?
- Entre 40 et 50 jeunes / km?
- Plus de 50 jeunes / km?

Njg,e‘,( Les communes situées a moins de 20 km d'une
structure labellisée sont grisées, afin de mettre en
évidence les territoires les plus éloignés de ces

structures.
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